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CHARIOTS POLYVALENTS



Construction en tôle d'acier pliée 20/10ème
2 entretoises horizontales en tôle 25/10ème pliée en U 60x40 mm sous le plateau
Socle réalisé en tôle d'acier 20/10ème
Équipé d'un plateau tôle d'acier 12/10ème à rebords réversibles vers le haut ou
vers le bas
Étagère intermédiaire en tôle d'acier 12/10ème à rebords réversibles vers le haut
ou vers le bas, positionnable en hauteur au pas de 50 mm
Poignée de manœuvre latérale
Finition peinture poudre époxy polymérisée au four à 180°C
4 roulettes à platines pivotantes bandage caoutchouc thermoplastique anti-trace
gris diamètre 125 mm dont 2 à frein
Flancs en tôle d'acier pliée perforée, perforations carrées 10 x 10 au pas de 38
mm permettant l'accrochage des accessoires existants pour panneaux perforés
(voir équipements établis)

CARACTÉRISTIQUES DE LA STRUCTURE MOVIT

Charge

Charge admissible uniformément répartie pour le MOVIT est de 300 kg dont
50 kg pour l'étagère intermédiaire

Longueur : 1200 ou 1500 mm
Profondeur : 750 mm
Hauteur : 820 mm

Assemblage rapide et aisé
Chariot livré en kit
Possibilité de montage sur demande (nous consulter)

Caractéristiques de la structure :

Dimensions des postes

Montage

Options

Possibilité d'ajouter 1 poignée de manœuvre supplémentaire en option





www.sofame.fr

FABRICANT FRANÇAIS

GARANTIE :

Nos matériels sont garantis 5 ans pièces et main d'oeuvre contre tout vice de fabrication,
et dans le cadre d'une utilisation normale.

POINTS FORTS DE LA GAMME MOVIT
MOBILITÉ - POLYVALENCE

Coloris à préciser : Chassis

COLORIS DU CHARIOT MOVIT

MOBILITÉ POLYVALENCE ADAPTABILITÉ

RAL 1015      BS RAL 1018      JS RAL 2004      OG RAL 3000      RV RAL 5002      BM RAL 5010      BP

RAL 5015      BI RAL 7004      GM RAL 7016      GA RAL 7035      GC RAL 9005      NN RAL 9010      BB

SAS au capital de 1 146 750 € - SIRET 449 706 365 00011 – TVA N° 39 449 706 365 
Numéro d’immatriculation au registre des producteurs : FR014232 en application de l’article L. 541-10 du code de l’Environnement.


